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FORMULAIRE DE DECLARATION QUALITE/PROVENANCE DE L’EAU UTILISEE 
DANS LES STATIONS DE LAVAGE 

 
 
 
Les sociétés souhaitant faire connaître la conformité de l’eau utilisée en matière de lavage intérieur des 
contenants réalisés dans le cadre des exigences du Cahier des charges QUALIMAT-TRANSPORT®  
utiliseront ce document  pour  s’inscrire auprès de Qualimat. 
 
 

Raison sociale:…………………………………… 

Adresse : …........................................................ 

Code postal : …………………………………….. 

Ville :………………………………………………… 

Téléphone :…………………………………………. 

 
�  utilise l’eau du réseau de la ville    * 
 
�  utilise de l’eau de forage ** 
        

* l’inscription dans la liste des stations de lavage sera valide une année à partir de la date de 
demande et consultable sur www.qualimat.org. 

** joindre un résultat d’analyse de l’eau de lavage conforme aux prescriptions bactériologiques du 
CSNA (annexe 2) et datant de moins d’un an. L’inscription sera valide une année à partir de la 
date de l’analyse et consultable sur www.qualimat.org. 

 

Date de demande                          Nom & Fonction              Signature                    Tampon

 

…………………...     ……………………….  …………………..  

 

 

 

 
Règles d'inscription: 
1- L'inscription est à la charge de la société de lavage qui adresse à Qualimat :  
   - le formulaire de déclaration (téléchargeable sur www.qualimat.org) dûment complété. 
   - dans le cas où l’eau provient d’un forage : une analyse de l’eau indiquant des résultats conformes aux prescriptions bactériologiques du CSNA 
    (annexe 2 du Cahier des Charges Qualimat-Transport). 
2- En cas d’analyse non conforme (résultats ou recherche inappropriée), Qualimat n’inscrira pas la station de lavage sur son fichier. 
3- Les justificatifs (formulaire et analyse) doivent dater de moins d’un an et devront être réactualisés chaque année à l’initiative de la station de lavage. 
    (Sans réactualisation avant l’échéance, Qualimat supprimera automatiquement l’inscription de la société de lavage de son fichier). 
4- Cette liste de déclaration volontaire a uniquement un objectif d'information et ne revêt d’aucune obligation.   


